
Vallée de la Mehaigne  
BE33009

Une espèce Natura 2000 est une espèce en danger d’extinction, vulnérable, rare ou dont la répartition géographique est restreinte à l’échelle européenne.  
La liste des principales espèces Natura 2000 présentes dans ce site sont : 

Carte d’identité
Superficie 226,58 ha Direction du DNF Liège

Communes concernées Burdinne, Braives, Villers-le-Bouillet, Wanze Date d’adoption de l’arrêté de désignation 09/07/2015

Description du site
Le site englobe une partie des vallées et versants de la Mehaigne et de ses affluents (Ruisseau des Vaux, Ru des Etangs, ...). En terme d’habitats forestiers, 
les versants sont essentiellement occupés par des forêts acidophiles et neutrophiles (hêtre, charme…), tandis que les fonds de vallées sont occupés par des 
forêts alluviales et marécageuses. On retrouve également de très petites surfaces de forêts de ravins, habitat rarissime au nord de la Meuse. Le site comprend 
quelques milieux ouverts humides intéressants dont des prairies humides à végétation haute et des roselières, notamment au sein de la Réserve Naturelle de 
Hosdent. En ce qui concerne les espèces, on y retrouve des espèces nicheuses comme la bondrée apivore, le martin-pêcheur et le pic noir, tandis que les Étangs 
de Fallais et de Pitet sont des sites de relais migratoires pour l’avifaune aquatique essentiellement. Le triton crêté est, par ailleurs, présent dans plusieurs 
mares du site, et particulièrement à Pitet. 

Habitats et espèces Natura 2000
Un habitat Natura 2000 est un milieu rare, menacé ou remarquable à l’échelle européenne. En Wallonie, ces habitats sont regroupés en unités de gestion (UG) 
nécessitant des mesures1 pour les maintenir dans un état de conservation favorable. La liste des principaux habitats Natura 2000 présents dans ce site sont :
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Nom de l’habitat (type d’UG) Surface (ha)

Hêtraies à aspérule (UG 8) 56,00 

Chênaies-charmaies (UG 8) 22,49 

Forêts alluviales* (UG 7) 17,32  

Forêts de pente, éboulis ou ravins* (UG 6) 4,95 

Végétation des rochers calcaires (UG 2) 1,12 
* habitats prioritaires, c’est-à-dire nécessitant des mesures de protection plus strictes
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Busard des roseaux 

Oiseaux

Aigrette garzette

Bécassine des marais

Bondrée apivore 

Busard des roseaux

Gorgebleue à miroir 

Marouette ponctuée

Martin-pêcheur d’Europe

Pic noir

Amphibiens

Triton crêté
Martin-pêcheur d’Europe
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1  Les mesures de gestion sont décrites dans le “Guide de gestion Natura 2000” disponible sur le site internet de Natagriwal

Site Natura 2000
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Vous avez une question sur Natura 2000 ?
Informations générales et conseils de gestion :  
Natagriwal : www.natagriwal.be (0495 66 09 50) 
Parc Naturel des Vallées de la Burdinale et de la Mehaigne : 
www.burdinale-mehaigne.be (085 71 28 92)

Informations biologiques et législatives :  
http://biodiversite.wallonie.be

Informations cartographiques :  
http ://geoportail.wallonie.be/WalOnMap/

Informations administratives et réglementaires :  
Département de la Nature et des Forêts (DNF) :  
081 33 51 64Va

llé
e 

de
 la

 M
eh

ai
gn

e 
BE

33
00

9

Fiche réalisée par Natagriwal (version 06/2016) 
Source des données : M.B. du 16/09/2015


